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FONDS DE DOTATION LYCÉE HENRI-IV 

 
Créé le 9 Août 2014 

 
Organisme sans but lucratif régi par la Loi n° 2008-776 du 4 août 2008  

et son décret d’application n° 2009-158 du 11 février 2009 
Siège social : 23 rue Clovis – 75005 Paris 

Siret : 821 206 786 000 13 
Objet : Le fonds de dotation Lycée Henri-IV a pour objet de promouvoir une plus grande égalité des chances en 
soutenant des jeunes méritants issus de milieux modestes et en leur permettant d’accomplir leurs études dans 
un établissement scolaire d'excellence, la cité scolaire Lycée Henri-IV.  Le fonds pourra apporter des 
contributions ponctuelles pour l'amélioration et l'adaptation du cadre d'études de ces élèves au sein la cité 
scolaire Lycée Henri-IV.           
                                                                                                         Création J.O. Associations 9 Août 2014   
         Modification J.O. Associations 29 Nov. 2014   

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
du 23 mai 2024 

 
 Le jeudi 23 mai 2024, la réunion des membres du Conseil d’Administration du Fonds de dotation Lycée 
Henri-IV s’est tenue à partir de 18h, en Salle de Wailly du Lycée Henri-IV. 
Liste des membres du Conseil d’administration 
 

  
 



 
 
 
 

PV du Conseil d’Administration du Fonds de dotation Lycée Henri-IV du 30/05/2023                   Page 2 sur 20 
 

Les membres du Conseil d’administration ont reçu, préalablement à cette séance, plusieurs documents 
comptables :  
- les comptes annuels 2023 
- le budget prévisionnel 2024 
 
Il a été dressé une feuille de présence (cf : Annexe 1 ensemble des signatures des membres présents) 
qui a été signée par chaque membre présent, au moment de son entrée en séance, tant à titre 
personnel qu'en qualité éventuelle de mandataire. 
Étaient également présents, Madame Bérengère Schaal, commissaire aux comptes de la société GVA, 
ainsi que Monsieur Sébastien Bonfils, de la société Bonfils-Consultants qui assure le suivi du site 
internet du Fonds ainsi que le développement d’applications numériques destinées aux activités du 
Fonds. 
 
M. Patrice CORRE, président du Fonds de Dotation, ayant constaté que le quorum était atteint, ouvre la 
séance et annonce l’ordre du jour.  
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En préambule, le président précise qu’aucune question n’est à rajouter à l’ordre du jour envoyé avec 
l’invitation adressée aux membres du CA. 
 
1. PV du CA du 30 mai 2023  
Le PV du CA du 30 mai 2023 n’a fait l’objet d’aucune observation. 
Il est soumis au vote. 
 

1er vote 
Le Conseil d’Administration approuve, à l’unanimité des membres présents ou représentés, le PV du CA 
du 30 mai 2023. 
 

 
2. EXERCICE 2023  
 
 
2.1 Rapport d’activité 2023. 
 
 

Fonctionnement 
Le CA s’est réuni le 30 mai 2023 en présentiel. 
Le bureau du Fonds s’est réuni 4 fois durant l’année 2023 : 10 mars, 27 septembre, 24 octobre en visio-
conférence, 20 décembre. 
Ces réunions ont permis de faire le point sur : 
• Les actions en cours (bourses, ateliers d’anglais, projets numériques et culturels…). 
• Les actions de communication (validation des pages du site internet, préparation de documents…). 
• Les rencontres avec des personnes pouvant s’intéresser aux actions du fonds.  

 Des membres du bureau ont contacté des départements RSE des entreprises : 
• Fondation Le Lous qui qui n’a pas donné suite  
• Fondation Amundi qui qui n’a pas donné suite 
• Fondation Chargeurs (Chargeurs Philantropie) qui n’a pas donné suite 

 
• Le Fonds paie un loyer annuel de 100€ au lycée Henri-IV, en contre partie dispose d’une boîte aux 

lettres et la possibilité de réunir quatre fois l’an des élèves du lycée pour la remise de leurs bourses. 
 

  
À noter que ces réunions ont été (comme en 2022) moins nombreuses et ont dû être organisées, pour 
une d’entre elles, en visioconférence. 
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Le secrétariat. 
Depuis juillet 2022, le Fonds ne dispose plus de la salle du bureau de l’Association de l’Amicale des 
Anciens élèves dont il payait annuellement la location selon la convention adoptée par le CA du Lycée 
en 2014 lors de sa séance du 1er juillet 2014 (acte 2013-2014 63). Et le Fonds a décidé de ne pas 
embaucher une nouvelle secrétaire à la suite de Madame Aude Chouleur qui a cessé ses fonctions fin 
juin de la même année. 
De ce fait, les activités du Fonds de dotation ont été conduites, pour l’essentiel sous forme numérique, 
tout au long de l’année 2023 : 

- Par le site du Fonds avec le concours de Bonfils-Consultants 
- Via l’ENT du Lycée, pour l’information des élèves lors des appels à candidature pour les bourses et 

pour le stage d’anglais. 
- Pour la campagne de bourses : mise en ligne, par Bonfils-Consultants d’un dispositif et d’une boîte 

aux lettres numériques spécifiques. 
- Ce dispositif a été de nouveau utilisé pour le dépôt de candidature pour le stage d’anglais de l’été 

2023 
- Prêt ponctuel d’une salle (le Parloir, la Salle Julien Gracq, ou la Salle de Wailly), par le Lycée, pour 

les remises de bourses ou certaines réunions (bureau ou CA). Demande faite, à chaque fois, à 
Madame le proviseur 
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Actions du Fonds – année 2023. 

1) Bourses 
Monsieur CORRE rappelle les modalités d’octroi des bourses financières : 

 Attribution aux élèves de CPGE ou de CPES 1re année ayant candidaté, en situation 
financière difficile et présentant des résultats satisfaisants. 

 Les bourses sont garanties durant toute la scolarité de CPGE, c’est-à-dire sur 2 ans, sauf 
mauvais résultats scolaires ou abandon de la filière CPGE. (Le bénéfice de la bourse reste 
acquis aux étudiants passés en 2e année dans une CPGE d’un autre lycée). Pour les élèves 
de CPES : financement de la bourse durant les deux premières années. 

 Attribution de quelques bourses d’une année pour des étudiants de 2ème année en 
situation financière difficile. 

 Remise des bourses, en mains propres, sous forme de chèques : l’occasion de garder 
contact avec les étudiants et de leur prodiguer des encouragements et des conseils. Très 
souvent, présence d’un mécène. 

 Versement 2 fois par an. Pour les étudiants de 1re année en décembre (la moitié), puis en 
mai (la 2e partie). Pour les étudiants de 2e année à l’automne (les 2/3) puis, au printemps, 
le dernier 1/3. 

Sur l’année 2023, le Fonds a donc géré simultanément les bourses des étudiants de trois 
promotions différentes (2021-2023, 2022- 2024, 2023-2025). 
Calendrier de l’année :  
• Bourses 2021-20223  

• Vendredi 31 mars 2023 : Pour les boursiers de 2e année de CPGE ou de CPES, remise des 
chèques correspondant au dernier tiers de leurs bourses annuelles, sous la présidence de 
Madame Stéphanie Motta-Garcia, proviseur du Lycée. Nombre de boursiers : 21  

• Bourses 2022-2024 
• Mercredi 31 mai 2023 : remise aux élèves concernés, des chèques correspondant à la 2e 

moitié de leurs bourses annuelles. Nombre de boursiers : 22 
• Mercredi 8 novembre 2023 : rencontre avec les boursiers de cette promotion passés en 

2e année et versement des 2/3 de leurs bourses annuelles, sous la présidence de Madame 
Stéphanie Motta-Garcia, proviseur du Lycée et avec la participation de M. Simon Taylor-
Gill et de Madame Sylvie Havard de l’organisme OISE. Etaient également présents, Amélie 
Goureaux et Souleymane Bamba, deux anciens élèves qui ont pu, en témoignant de leurs 
parcours, apporter encouragements et conseils aux boursiers comme aux élèves ayant 
validé leur stage intensif d’anglais. Nombre de présents : 28. 

• Bourses 2023-2025 
• Campagne de bourses conduite en ligne. 

- Site spécifique conçu et mis en ligne par Bonfils Consultants ; 
- Lancement début octobre ; 
- Candidatures : une remontée par rapport à 2022 : 54 dossiers reçus (36 en 2022, 91 en 

2021, 140 en 2020, 80 en 2019) ; 
- Remarques : les candidats ont mieux rempli leurs dossiers. Cependant, les 

candidatures ont été déposées très tardivement, cette année encore (dans les tous 
derniers jours) ? 
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• Conseil des Sages : réunion en ligne le 6 décembre. 
- 26 bourses attribuées : 22 à des étudiants de 1re année :  7 éco (4 CPGE et 3 CPES ; 5 

filles et 2 garçons) 6 littéraires (5 CPGE et 1 CPES ; 3 filles et 3 garçons), 9 scientifiques 
(9 CPGE ; 3 filles et 6 garçons) ; 

- 4 à des étudiants de 2e année : 1 littéraire, 1 économique, 2 scientifiques (4 CPGE ; 3 
filles et 1 garçon). 

 Bourses d’un montant compris entre 1000 et 2000€ par année pour les étudiants de 1re 

année. Total : 31 000€/année ; 
 Bourses d’un montant de 1 000€ pour une année, pour les étudiants de 2e année.  

Total : 4 000€ pour l’année 2023/2024 ; 
 Rencontre avec les boursiers et distribution d’un premier chèque le 20 décembre 

Étudiants de 1re année : 15 500€ (moitié de l’année). Étudiants de 2e année : 2 666€ (2/3 de 
l’année). 

 
Rappel des attributions faites au bénéfice des précédentes promotions de CPGE : 

- Décembre 2014 pour 2014-2016 : 22 bourses attribuées ; 
- Décembre 2015 pour 2015-2017 : 24 bourses attribuées ; 
- Décembre 2016 pour 2016-2018 : 22 bourses attribuées ; 
- Décembre 2017 pour 2017-2019 : 22 bourses attribuées ; 
- Décembre 2018, pour 2018-2020 : 27 bourses attribuées, plus 5 bourses d’un an (2018-2019), à des 

élèves de 2e année ; 
- Décembre 2019, pour 2019-2021 : 29 bourses attribuées, plus 3 bourses d’un an à des élèves de 2e 

année ; 
- Décembre 2020, pour 2020-2022 : 42 bourses attribuées, plus 2 bourses d’un an à des élèves de 2e 

année ; 
- Décembre 2021, pour 2021-2023 : 36 bourses attribuées, plus 1 bourse d’un an à une élève de 2e 

année. 230 
- Décembre 2022, pour 2022-2024 : 22 bourses attribuées, plus 5 bourses d’un an à une élève de 2e 

année.  
- Décembre 2023, pour 2023-2025 : 22 bourses attribuées, plus 4 bourses d’un an à une élève de 2e 

année.  
 
Soit un total général (pour 10 promotions de 2014 à 2023) : 288 bourses  
 

2) Programme culturel 
 
Certains élèves et étudiants n’ont jamais eu l’opportunité ou les moyens d’assister à des 
spectacles dans des lieux culturels d’exception. Le Fonds leur en donne la possibilité en offrant 
plusieurs dizaines de places chaque année. 
 

Pour les élèves de CPGE et de CPES :  
 4 opéras et 1 concert à la Philharmonie ont été proposés à des élèves boursiers du Fonds 

et/ou du CROUS et/ou d’autres organismes), de première année de CPGE ou CPES au 
cours de l’année 2023. 
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 16 élèves et un accompagnateur ont participé à chacun des spectacles, 

• 31 janvier : Carmen ; 
• 13 mars : Hamlet ; 
• 14 avril : Nixon in China ; 
• 5 juin : La Bohème ; 
• 15 Février : Concert Tchaïkovski et Mendelsohn à la Philharmonie 

 

3) Stage intensif d’anglais : 
 Action organisée depuis l’été 2020 pour :  

- Compenser la fermeture des ateliers hebdomadaires ; 
- Répondre à la demande de deux importants donateurs désirant que soit renforcée 

l’action du Fonds en faveur de la maîtrise de la langue anglaise ; 
- Partenariat avec l’organisme OISE ; 
- Mécénat de M. Guillaume Poitrinal et Mme Sophie Desmazières. 
 

 Été 2023 :  
- Juillet et août 2023 ; 
- Organisme choisi : OISE dont le partenariat a donné toute satisfaction en 2020, 2021 et 

2022 ; 
- Prestation de qualité adaptée aux élèves : pour les étudiants de CPGE, cours et exercices 

correspondant aux concours préparés ; pour les étudiants de CPES, cours et exercices 
avec des exigences spécifiques. 

- 2 formules proposées : 
 
En présentiel :  

 À Cambridge 2e quinzaine de juillet ; 
 Hébergement : Familles ou Université de Cambridge ; 
 Montant demandé à l’inscription : 250€/élève ; 
 Le Fonds a aussi pris en charge le train AR Paris-Londres et a attribué une bourse 

spécifique de 150€ à chaque étudiant ; 
 Nombre d’étudiants : 12, dont 9 CPGE et 3 CPES (4 de filière économique, 4 de 

filière scientifique et 4 de filière littéraire) ; 7 filles et 5 garçons 
 

En distanciel :  
 2 quinzaines au choix (1re ou 2e quinzaine d’août) ; 
 Du 31 juillet au 11 août ou du 14 au 29 août ; 
 20 élèves : 7 littéraires, 8 éco, 5 scientifiques, dont 15 CPGE et 5 CPES, dont 11 filles 

et 9 garçons ; 
 Montant demandé à l’inscription : 50€/élève. 

 
- Élèves bénéficiaires : nombre total : 32 élèves. 
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 Bilan très positif : 
 Pour les élèves qui nous en ont fait retour (questionnaire retourné au Fonds) ; 
 Pour nous aussi, car OISE nous a rendu compte du travail et des progrès de nos élèves dont le 

sérieux et l’engagement ont été salués par les professeurs ; 
 Certifications :  

C1 : 5 étudiants (2 en présentiel et 3 en distanciel) ; 
B2 + : 9 étudiants (6 en présentiel et 3 en distanciel) ; 
B2 : 18 étudiants (4 en présentiel et 14 en distanciel). 

 Enfin, des conditions tarifaires avantageuses nous ont été consenties ; 
 Coût pour le Fonds : 51 786€ (participation demandée à chaque élève : 250€ ou 50€) ; 
    Remise des diplômes le mercredi 8 novembre 2023, par M. Simon Taylor-Gill et Madame 

Sylvie Havard de OISE, sous la présidence de Mme le proviseur. 
 
Bilan général depuis la mise en place des stages intensifs d’anglais : 
 

Années Présentiel Distanciel Etudiantes Etudiants CPGE CPES TOTAL 
2020  11 7 4 11  11 
2021  32 23 9 26 6 32 
2022 11 19 19 11 21 9 30 
2023 12 20 18 14 24 8 32 
TOTAUX 23 82 67 38 82 23 105 

 
 

4) Outils numériques 
Liseuses :  
 Les 162 liseuses acquises en 2016 et qui étaient prêtées gratuitement à des élèves de CPGE 

ou de 2nd Cycle boursiers ont été cédées au Lycée dans le cadre d’une convention. 
 Sur proposition de Madame le proviseur, ces tablettes seront données à des élèves 

boursiers de CPGE ou CPES qui pourront en faire la demande auprès des professeures 
documentalistes.  

 
5) Fonctionnement du Fonds :  

 Le secrétariat administratif : 
 Depuis juillet 2022, secrétariat assuré par les membres du bureau du Fonds. 

 
 Le site internet du Fonds : 

 La maintenance et le suivi ont été assurés par un prestataire de service : M. Sébastien 
Bonfils de Bonfils Consultants ; 

 Celui-ci a fourni des prestations de grande qualité conformes au contrat passé avec lui : 
mise à jour régulière du site, rédaction et publication d’articles, diffusion sur les réseaux 
sociaux… 

 
 Un nouveau flyer en 4 pages a été édité et mis en ligne, en novembre 2023 
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2.2 Compte financier 2023  
 
M. Joël BENARROCH, trésorier du Fonds, remercie Madame Bérengère SCHAAL, du Cabinet GVA, 
Commissaire aux Comptes du Fonds de dotation du cabinet GVA, de sa présence. 
M. Joël BENARROCH présente les comptes certifiés sans réserve par les Commissaires aux Comptes, 
(Cf. Annexe 2) soit le Compte de résultat, le bilan, les dons, le compte Emploi Ressources et les frais de 
fonctionnement. 
En présentant les comptes du 9e exercice annuel clos le 31.12.2023 pour approbation par le Conseil 
d'administration, Monsieur BENARROCH rappelle les grands objectifs financiers fixés par le Bureau et 
vérifie qu'ils sont bien respectés, à savoir : 
 1. Le contrôle des frais administratifs et de fonctionnement du fonds. Pour l’exercice, ceux-ci 

sont inférieurs à 10 % et, du reste, grâce à une maîtrise des dépenses et au bénévolat des membres 
du bureau. Ceci garantit que les sommes reçues en mécénat vont, pour la plus grande part, 
directement aux actions en faveur des élèves. 

 2. Une programmation pluriannuelle des actions engagées. Du fait de la nécessaire pérennité du 
Fonds qui doit être capable d'aider les élèves sur le long terme avec des fonds suffisants, les 
sommes nécessaires à deux ou idéalement trois années d'exercice sont provisionnées sur les 
différents programmes mis en œuvre. 

 3. Une consolidation des ressources. Du fait de l'augmentation des budgets d'aides aux élèves, en 
particulier des bourses pour faire face à une demande accrue et aux difficultés constatées sur de 
nombreux dossiers, le Fonds s'efforce d'accroitre, de diversifier et de sécuriser ses sources de 
mécénat. Cependant, les ressources du Fonds peuvent être fluctuantes. C’est ainsi que, en 2023, 
le volume des dons a diminué. Malgré cela et grâce aux sommes provisionnées les années 
précédentes, l’exercice 2023 a pu être financé. 

 
Principaux points de l’exposé de Joël Benarroch : 
 Les dons des entreprises et fondations se sont élevés à 80 000€ en baisse, nous l’espérons de façon 

temporaire, par rapport aux années précédentes. Pour les particuliers, le montant est un peu en 
baisse à 10 250€ ; 

 Les charges ont diminué à 142076€ ; 
 Notre programme culture a été entièrement réalisé et les stages d’anglais initiés en 2020 sont un 

grand succès et représentent à présent une grande partie de notre budget ; 
 Quant aux frais administratifs et de fonctionnement (salaires, internet, etc.) ils se sont établis à      

16 547€ tout compris (contre 23 000€ en 2022) ; 
 Le total de bilan est de 419 091 € contre 471 549€ en 2023. 
 
Joël Benarroch remercie au nom des membres du Fonds l’expert-comptable, et les Commissaires aux 
Comptes, qui ont permis d’obtenir des comptes clairs. 
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COMPTE DE RÉSULTAT 

 Exercice N 
 en E 

 Exercice N-1 
en € 

  
PRODUITS D'EXPLOITATION     

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges      35 000    
Utilisations des fonds dédiés    108 463     146 027  
Autres produits     
  Dons manuels      10 250       13 200  
  Mécénats      50 000     110 000  
  Legs et donations     
  Contributions financières reçues      30 000       25 000  
  Autres produits        1 000               -    
Total I    234 713     294 227  
CHARGES D'EXPLOITATION     
Autres achats et charges externes    142 076     155 912  
Dotations aux provisions              -         35 000  
Reports en fonds dédiés      89 900       96 250  
Autres charges     

  Autres charges              -           3 013  
Total II    231 976     290 175  
1. RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I -II)        2 737         4 052  
PRODUITS FINANCIERS      
Autres intérêts et produits assimilés        3 349            357  
Total III        3 349            357  
CHARGES FINANCIÈRES      
Total IV              -                 -    
2. RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)        3 349            357  
3. RÉSULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV)        6 086         4 409  
PRODUITS EXCEPTIONNELS     
Total V              -                 -    
Impôts sur les bénéfices (VIII)           804              86  
Total des produits (I + III + V)    238 062     294 584  
Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)    232 780     290 261  
EXCÉDENT OU DÉFICIT        5 282         4 323  
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Libéralités reçues     

      
Fondations     

 16/06/2023 Fondation de France FUNECAP Virement 30 000 € 

      
Entreprise     

 07/12/2023 L'Oréal FINVAL Virement 50 000 € 

      
Particuliers     

      

 07/02/2023 Mme Garaichina   Virement 300 € 

 04/04/2023 M et MmeVieillecazes   Virement 1 000 € 

 10/05/2023 M. Benarroch   Virement 50 € 

 19/10/2023 M. Obel   Virement 150 € 

 20/11/2023 M. Bouillet   Virement 400 € 

 27/12/2023 Mme Garaichina   Virement 300 € 

 28/12/2023 M. Weinberg   Virement 8 000 € 

 30/12/2023 M. Lixi   Virement 50 € 

     10 250 € 
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ACTIF 

 Exercice N 
(selon ANC 2018-06)  

 Exercice N-1 
(selon ANC 2018-06)  

 Brut  
en € 

 
Amortissements 
et dépréciations 

(à déduire) 
en €  

 Net  
en € 

 Net  
en € 

ACTIF IMMOBILISÉ         
Immobilisations incorporelles         
Immobilisations corporelles         
Immobilisations financières         
  Autres titres immobilisés           198               198                   198  
Total I           198              -               198                   198  
ACTIF CIRCULANT         
Valeurs mobilières de placement    332 657        332 657            329 310  
Instruments de trésorerie         
Disponibilités      86 236          86 236            142 041  
Charges constatées d'avance                           -    
Total 

II Total II    418 893              -        418 893            471 351  
TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)    419 091              -        419 091            471 549  
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  Exercice 

N
 Exercice 

N-1

FONDS PROPRES / FONDS ASSOCIATIFS
Fonds propres / fonds associatifs sans droit de reprise 6 100      6 100       
Fonds propres avec droit de reprise

Report à nouveau 215 453  211 129   
Excédent ou déficit de l'exercice 5 282      4 323       

226 835  221 552   
Fonds propres consomptibles 

-         -          

FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS
Fonds reportés liés aux legs ou donations 
Fonds dédiés 186 434  204 997   

186 434  204 997   
Provisions pour charges -         35 000     

-         35 000     

-         -          

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 5 018      9 914       
Dettes fiscales et sociales 804         86            

5 822      10 000     
419 091  471 549   

Total III

PASSIF

Autres fonds associatifs (partie 1/2)
Réserves

Situation nette (sous total)

Autres fonds associatifs (partie 2/2)
Total I

Total II

PROVISIONS

TOTAL GENERAL (I + II + III + III bis + IV + V)

Fonds dédiés
Total III bis

DETTES

Total IV

 
 
 

Bilan passif au 31/12/2023 
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COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTÉES AUPRÈS DU PUBLIC (loi n°91-772 du 07/08/1991) 

EMPLOIS PAR DESTINATIONS  
EXERCICE 

N  
EXERCICE 

N-1 
RESSOURCES PAR ORIGINE  

EXERCICE 
N 

EXERCICE 
N-1 

EMPLOIS DE L'EXERCICE  en € en € RESSOURCES DE L'EXERCICE en € en € 

1 - MISSIONS SOCIALES     
1 - RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE 
DU PUBLIC 

    

1.1. Réalisées en France    1.1. Cotisations sans contrepartie      

Actions réalisées par l'organisme  135 977 
             
202 197    

1.2 Dons, legs et mécénats     

Versements à un organisme central ou à 
d'autres organismes agissant en France 

  Dons manuels  13 200 
                   
17 450    

1.2. Réalisées à l'étranger   Legs, donations et assurances-vie     

Actions réalisées par l'organisme    Mécénats  110 000 
                   
75 000    

Versements à un organisme central ou à 
d'autres organismes agissant à l'étranger 

  1.2. Autres ressources liées à la 
générosité du public 

25 357 
                   
35 969    

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS        
2.1. Frais d'appel à la générosité du public        
2.2. Frais de recherche d'autres ressources         

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 23 034 
               
25 437    

     

TOTAL DES EMPLOIS  159 011 
             
227 634    TOTAL DES RESSOURCES 148 557 

                 
128 419    

4- DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS  

35 000   
2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS  

   

5 - REPORT EN FONDS DEDIES DE 
L'EXERCICE  

96 250 
               
91 900    

3- UTILISATION DES FONDS DEDIES 
ANTERIEURS  

146 027 
                 
208 397    

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC  
DE L'EXERCICE 

4 323 
               
17 282    

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC 
DE L'EXERCICE 

   

TOTAL  294 584 
             
336 816    

TOTAL  294 584 
                 
336 816    

   
RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT 
D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES) 

217 229                  
199 947    

   (+) Excédent ou (-) Insuffisance de la 
générosité du public 

4 323 
                   
17 282    

   
(-) Investissements et (+) 
Désinvestissements nets liés à la 
générosité du public de l'exercice  

   

   
RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA 
GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC EN FIN 
D'EXERCICE (HORS FONDS DÉDIES) 

221 552 
                 
217 229    

 

   
FONDS DÉDIÉS LIÉS À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC EXERCICE N  EXERCICE N-1 

FONDS DÉDIÉS LIÉS À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC EN DÉBUT D'EXERCICE            204 997                   254 774    

(-) Utilisation             108 463                   146 027    

(+) Report                89 900                     96 250    

FONDS DÉDIÉS LIÉS À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC EN DÉBUT D'EXERCICE             186 434                   204 997    
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Rapport du Commissaire aux Comptes : (Annexe n°2) 
Bérengère Schaal, commissaire aux comptes, rend compte de manière synthétique du rapport 
qu’elle a ont remis au CA du Fonds et auxquels elle renvoie (Cf Annexe). 
Elle conclue en ces termes :  
« Nous certifions que les comptes annuels 2023 sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé 
ainsi que de la situation financière et du patrimoine du Fonds de Dotation à la fin de cet exercice. » 
 

2e vote 
Le Conseil d’Administration approuve à l’unanimité des membres présents ou représentés le rapport 
d’activités du Fonds de Dotation 2023. 
 

3e vote 
Le Conseil d’Administration approuve à l’unanimité des membres présents ou représentés les comptes du 
Fonds certifiés de l’exercice 2023 et donne mandat au Président et aux membres du bureau pour déposer 
le rapport d’activités et les comptes auprès de l’autorité administrative, dans les délais réglementaires. 
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3. EXERCICE 2024  
 

3.1 Stratégie du Fonds et programme d’actions 
Monsieur Patrice CORRE a le plaisir d’annoncer que le Fonds poursuivra l’ensemble des ses actions pour 
l’année 2023. Il propose les axes suivants :  

1- Poursuite des activités mises en œuvre en faveur des élèves de CPGE :  
 Consolidation des aides financières (bourses et demandes exceptionnelles éventuelles) ;  
 Accompagnement culturel (sorties à l’Opéra, à la Philharmonie, au théâtre…) 4 spectacles à 

l’Opéra et un concert à la Philharmonie ; 
 Accroissement de la diffusion et de l’utilisation des liseuses ; 
 Actions renforcées dans le domaine de la pratique de l’anglais :  

Financement d’un stage d’été très intensif grâce à la contribution de donateurs particuliers 
avec toujours deux formules (présentiel à Cambridge et distanciel) proposées avec 
l’organisme OISE :  
 En présentiel à Cambridge pour 12 étudiants pendant la 2e quinzaine de juillet. Montant 

de l’inscription pour chaque étudiant : 250€ ; 
 En « distanciel » une période en août, pour 12 étudiants. Montant de l’inscription pour 

chaque étudiant : 50€ ; 
 Avec l’organisme OISE ; 
Étudiants concernés : étudiants arrivés en fin de 1re année de CPGE ou de CPES.  
Appel à candidature clos. Sélection sur les critères suivants : 

 Situation financière (priorité aux boursiers) ; 
 Assiduité et motivation ; 
 Besoin de se renforcer en anglais. 

Nombre de candidats en hausse : 75 (56 en 2023) 
Nombre de stagiaires réduit par rapport à 2023 : 24 (12 en présentiel + 12 en distanciel) au 
lieu de 32 (12 et 20). 
Le Fonds prend en charge 93% du coût total.  
 Pour les 12 étudiants qui se rendront en Angleterre : en plus du complément pour 

l’inscription, prise en charge du transport Paris Cambridge et bourse complémentaire 
pour le trajet domicile Paris et les frais annexes en Angleterre ; 

 Pour les 12 en distanciel : le complément pour l’inscription. 
 Total provisionné : 50 000€ 

2- Développement de la communication 
  Objectifs : continuer à faire mieux connaître le Fonds auprès des mécènes et donateurs et 

susciter de nouveaux soutiens ; faire mieux connaître le Fonds auprès des élèves (actuels, 
futurs ou anciens élèves) et des familles ; 

 Actions à poursuivre :  
 Réalisation de nouveaux documents d’information (flyer…) ; 
 Création d’une communauté des élèves et étudiants aidés par le Fonds ; action à conduire 

avec le concours de l’Association Amicale des Anciens Élèves. 
3- Saisir l’opportunité du 10e anniversaire du Fonds pour organiser un événement :  

 Date : le 13 novembre 
Lieu : Locaux historiques de L’Oréal « Le Visionnaire » 14, rue Royale 
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 Cet événement doit permettre de communiquer sur le Fonds et ses activités  
 L’occasion d’inviter des élèves ayant bénéficié des actions du Fonds 
 Des témoignages seront réunis sous forme d’une vidéo qui sera présentée en soirée 

 Pour cet événement lancer des invitations aux mécènes et donateurs plus de potentiels 
futures mécènes ou donateurs. 

Objectif : développer la collecte de fonds 
 
 
 

4e vote 
Le Conseil d’Administration approuve à l’unanimité des membres présents ou représentés, le programme 
d’actions pour 2024.  
 
3.2 Budget prévisionnel 2024 (cf tableau ci-après) 
 
M. Joël BENARROCH, trésorier du Fonds explique que le budget prévisionnel tient compte des recettes 
connues et estimées à ce jour et des dépenses envisagées en prenant en compte les orientations fixées 
pour 2024.  
 
La prévision est à près de 204 700€ 
 
Essentiellement notre budget se compose pour moitié par les bourses, qui comprennent trois années, 
pour un gros tiers par notre programme d’anglais intensif qui a pris une grande importance, et pour le 
solde par nos autres programmes et nos frais de fonctionnement. 
Avec ces deux grands postes, le budget Culture et les frais de fonctionnement, il faut maintenant 
estimer un budget de près de 200 000€ qui sera difficilement réductible, sauf à limiter nos aides ce que 
nous souhaitons éviter, d’autant que le nombre de demandes d’aides ne cesse d’augmenter. Nous 
avons besoin pour nos recettes au minimum entre 150 000€ et 190 000€ de mécénat, afin d’équilibrer 
une grande partie de notre budget et de répondre aux besoins des élèves.  
Pour le solde nous avons, par ailleurs, des reprises sur des dotations que nous avons passées au cours 
des années précédentes, pour les programmes essentiels, en particulier sur les langues et les bourses. 
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Budget prévisionnel 

 
 

CHARGES PRODUITS

Site internet 9000 Dons Particuliers 2024 12000
Dons Entreprises 2024 100000

Soirées 10000 Intérêts perçus 2700
Reprise provision programme langue 45000
Reprise provision programme bourses 45000

Hébergement internet 100

Assurance 200

Frais bancaires 200

Impression/Marketing 500

Divers 500

Provision Commissaire au Comptes 2500

Provision Comptable 1700

Provision Secretariat 2000

Aides aux élèves 178000

Bourses

Bourses attribuées pour 2022-2024 24000

Bourses attribuées pour 2023-2025 36000

Bourses attribuées pour 2024-2026 40000

Programme Culturel 10000

Programme linguistique 68000

TOTAL CHARGES 204700 TOTAL PRODUITS 204700

EXCEDENT/DEFICIT 0

BUDGET PRÉVISIONNEL 2024

 
 

5e vote 
Le Conseil d’Administration approuve sans réserve, à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
le budget prévisionnel 2024. 
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***** 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures 45. 
 
De tout ce que dessus, a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par le Président et un des 
membres du Bureau. 
 
 
 

Le Président                                   Le Vice - Président 

 
      

                                                                                 Christian Lixi 
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